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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2042-117-0005 du 26 avril 2042 

Objet: Renouvellement d'agrément « Centre VHU » de la société CASS'AUTOS MEUNIER C. 
implantée au lieu-dit «Les Auvels» sur le temitoire do la commune de BILLY pour 
l'exploitation d'installetions de dépollution et de démontago do véhicules hors d'usage 
et modification des proscriptions applicables au titre des installations classées pour la 

n de l'environnement. 

    

Agrément « Centre VHU » PR 41 00001 D 

Le Préfet de Eoir et Cher, 

Vu le Code de Fenvirontement, nutamenent les titres Let TV de son livre V: 

Vas le décret n° 91-732 du 26 juillet 1994 modifié relatif à l'Agence de l'environnement et de la maïñtrise de 
Pénegie : 

Va Parrêté ministérict du 19 janvier 2005 retatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des 
broyeurs agréés et des démolisseurs agréés des véhicules hors d'usage : 

  

Va l'arrêté ministériel du LS mars 2005 relatif aux agréments des expluitants des installations de stockage, de 
dépuilution, de démontage, de découpage ou de broyage de véhicules hars d'nsage ; 

Vu l'arrêté préfectorat n°42/78 du 15 mars 1978 autorisut M. Daniel Meunier à exploiter une installation de 
démontage de véhicules hors d'usage à Billy (Les Auveis): 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n°2006-L17-12 du 27 avril 2006 partant agrément de l'exptaitation 
d'installations de dépollution et de démantage de véhicules hurs d'usage pur M. Daniel Meunier à Dilly et 
modifications des prescriptions applicables au ütre des installations classées pour la protection de 
Fenvionnement ; 

  

Var le récépissé de changement d'exploitant en date du 18 décembre 2008 donné à M. Chrisraphe Meunier, 
gérant de la SAR, CASS'AULOS MEUNIER C. pour l'exploitation d'une installation classée soumise à 
autorisation et précédemment exploitées par M. Meunier Danict « les Auvels » 41130 BILLY pour Fartivité 

relevant de fa rubrique 286 ; 

Vu la deraande en date du 8 décembre 2010 adressée par M. Meunier Christophe, gérant de la SARL 
CASS'AUTOS MEUNIER C. en vue de voir modifier Les prescriptions applicables à l'installation soumise à 
autorisation dont il est le gérant, 

  

Vu la demande de renonveliement d'agrément, présentée le 13 actohre 2011 et reçue le 18 octobre 201, par 
la SARL CASS'AUTOS MEUNIER €. située au Heu-dit « les Auvels » sur le territoire de la commune de 
Billy pour l'exploitation d'installations de dépollution et de démantage de véhicules hors d'usage complet 
le 16 décembre 2011 et le 9 avril 2012 ; 

  
ue



Vu le rapport de l'inspection des installations classées du 12 avril 2012 ; 

Va l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Techuologiques du 19 
avril 2012 ; 

Considérant que le demande d'agrément présentée le 13 octobre 2011 par la SARL CASS'AUTOS 
MEUNIER C,, complétée le 16 décembre 201 et ie 9 aveil 2012, comporte l’ensemble des renseignements 
mentionnés à l'article 1 de l'arrêté ministériel du 15 mars 2005 relatif aux agréments des exploitants des 
installations de stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage des véhicules hors 
d'usage : 

Considérant que le desandeur s'est engagé à continuer à respecter le cahier des charges défini en ammexe 1 
de larrêté ministériel du 45 mars 2095 relatif aux agréments des exploitants des installations de stockage, de 

dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage des véhicules hors d'usage : 

Considérant que l'organisme qualifié à délivré une auestation de conformité à lavêté préfectoral 
l'autorisation du 15 mars 1978 modifié et aux conditions techniques imposées par l'article 2 de l'arrêté 

ministériel du 15 mars 2006 ; 

Considérant que les installations permertent l'augmentation da nombre de véhicules hors d'usage admis 
annuellement en Le passant de 400 à 500 unités ; 

Considérant que le projet d'anêté a été soumis à l'exploitant et que célai-ci a formulé n'avoir aucune 
observations sur ce projet par courrier du 24 avril 2012 ; 

Sue proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture de Loir et Cher : 

ARRETE 

Article L 

La société CASS'AUTOS MEUNIER €. est agréée pour ses installations situées « Les Auvels » sur Le 

territoire de ia commune de Billy pour cffectuer la dépollution et le démontage des véhicules hors d'usage 
sous le numéro PR 41 00061 D ("centre VER"), 

agrément est délivré pour une nouvelle durée de six ans à compter du 27 avril 2012. 

Article 2 

Les articles 1% et 1-1 de l'arrêté préfectoral n°42/78 du 15 mars 1978, modifié par l'arrêté complémentaire 
n°2006-117-12 du 27 avril 2006, sont remplacés par l'article 1 suivant : 

"Article 1 

La société CASS'AUTOS MEUNIER C,, dont le siège social est situé au lieu-dit « Les Auvels » 41130 Bilty, 

est autorisée aux conditions suivantes et en conformité des plans et descriptions produits an dossier de 
demende d'auterisstion, à exploiter uw chantier de récupération de véhicules hors d'usage situé au licu-dit 
«Les Auveis » sur le territoire de la commune de Billy. Les activités qui y sent exercées sont classées sous a 
rubrique suivante de la nomenclature : 
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supérieure à 50 m2                 

Les déchets admis sur le site sont exclusivement des véhicules hors d'usage (VHU) provenant du 
département de Loir-et-Cher et des départements limitrophes à raison d'un maximum de 500 VHU par an. 

L'admission de tout autre type de déchets est interdite. » 

  

 



£ticle 3 

La société CASS'AUTOS MEUNIER €, est tenue, daus f'exercice de l'activité po laquelle elle est agréée à 
Farticle 1 du présent arrêté, de satisfaire à toutes es obligations mentionnées dans le cahier des charges 
annexé au présent arrêté. 

Articie 4 

La société CASS'AUTOS MEUNIER C. est tenue d'afficher de façon visible à l'entrée de son installation 
son numéro d'agrément et la datée de [in de validité de celui-ci. 

    

Articles 

    

Le présent arrêté peut être déféré au “Hribunal Ade 
l'Environnement} : 

+ par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. S1i-1 dans un déli d'un an à compter de ia 
publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est 
pes intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours 
continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ; 

+ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laguclie la 
décision leur a été notifiée. 

istralif (articles F..514-6 et R.514-3-1 dn Code de 

   

      
    

Les tiers qué n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage 
d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation 
ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à 
déférer ledit arrêté à la juridiction admiuistrative. 

Article 6 

Le présent arrêté est notifié à la société CASS'AUTOS MEUNIER C, par voie postale en recommandé avec: 
AR. 

Copies sont adressées à Monsieur le Maire de la commune de Billy ct à Monsieur le Directeur Régionat 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement — Centre, 
Un extrait du présent arrêté est, aux frais de la société CASS'AUTOS MEUNIER €. inséré par les soins du 

Préfet de Loir-et-Cher, dans deux journaux d'annonces légales du département et affiché en mairie de Billy 
pendant une durée d'un mois à la diligence de Monsieur le Maire de Billy qui devra jusüfier de 
Paccomplissement de cette formalité. 

  

Le même extrait est affiché en outre par la société GASS'AUFOS MEUNIER C. dans son établissement, 

    

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher, Monsieur le Maire de Billy, Monsieur le 
Directeur Régional l'Environnement, de l'Aménagement et dn Logement — Centre, Monsieur le sous-préfet 
d'arrondissement de Remorantin-Lanthenay et tout agent de la force publique sont charpés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

Blois, le 2 € AVR, 2012 
Pour le Préfet et par délégatio) 
= Le 8e al,     

  
ES  



CAHUER DES CHARGES ANNEXE A L'AGREMENT N° ER 41 00001 D NAN eau tetre VAE mor arêté 
du 27 avril 2006, renonvelé par ar-êté préfectoral n°242. AAGAES & AVR, 20t2 

  

   

   

  

oltatian des véhicules hors d'usage. 
Afin de réduire toute incidence sur l'environnement, le rimlaire est tenu de réaliser TGS suivantes 
avaut tout autre traitement : 
= les batteries et es réservoirs de gaz liquéliés sont retirés 
= les composants susceptibles d’explser sunt retirés où neutralisés ; 
= les huiles de carter, les huiles de transinission, les huiles de haîte de vitesse, les huiles hydrauliques, les 
liquides de refroidissement, antigel et de frein, les fluides de cireuits d'air conditionné ainsi que Lout autre 
fluide présent en quantité significative sont retirés à moins qu'ils ne suient nécessaires pour la réntilisatian 
des parties concernées : 
= les compusants recensés comme contenant du mercure sont retirés dans la meshre du possible ; 
= Les éléments mentionnés conne devant être démontés dans l'arrêté pris en application du 4 de l'article R. 
318-10 du Code de la route et qui ont été rendus identifiables à cette fa sunt reti 

  Philippe JAMET 

    

2°/ Opérations visant à favoriser le réemploi, le recyclage et ta valorisation, 

Le timiaire retire les éléments suivants du véhicule : 
= pots calalytiques ; 

composants métalliques contenant du cuivre, de Paluminium, du magnésium : 
= pneumatiques et composanls volumineux en matière plastique (pare-chnes, tableau de bord, récipients de 
fluides etc.) ; 
= verre, 
ILe titulaire peut mettre en œuvre des conditions alretoatives qui assurent an moins un uiveau éguivatent de 
protection de l’environnement, I! peut ainsi me pas retirer ces éléments s'ils sont séparés lors ou à l'issue du 
broyage ou du décaupage dans des conditions qu permelleat leur rceyelage en tant que matériaux. 
Les apérations de stockage sont effermées en veillant à ne pas endommager les composants et éléments 
valorisables ou contenant des fluides et les piêres de rechange. 

  

397 Traçabilité. 
Te ltulaire est tend de se conformer aux dispositions de l'article R. 322-9 du Cade de ke route lorsque le 
véhicule est pris en charge pour destraction. 
IL est tenu de ne remettre les véhicules hors d'usage qu'à un broyeur agréé ou à toute autre installation de 
valorisation ou d'élimination awlorisée à cet effer ex assurant qu Lraiterment similaire dans nn autre Etat, dès 
Lors que le nansteit transfruntalier des véhicules hors d'usage s'est effecrné dans le respect des dispositions 
din règlement (CEE) n°259/93 du 1° février 1993 cancemant la surveillance cr le cannrâle des transferts de 
déchets à l’intérieur à l'entrée et à la sartie de la communauté européenne. 
Les conditions de transfert entre le démulisseur agréé et le broyeur agréé doivent parmertre Ia rraçabilité de 
ces véhicules. 
Le titulaire est reau de défivrer au broyeur qui prend en charge le véhicule hors d'usage après £raitement un 
exemplaire du récépissé de prise en chatge pour destruction 

    

4°! Réempioi, 

  

Le titaiaire est tenu de contrôler Pétat des composants et éléments démontés en vue de leur réemploi et 
d'assurer, le cas échéant, leur traçabilité par Papposition d'un marquage approprié, lorsqu'il est 
techniquement possible. Les pièces de réemploi peuvenr ême mises sur Le marché sous réserve de respecter 
les réglementations spécifiques régissant Ia sécurité de ces pières au, à défaut, l'obligation générale de 
sécurité définie par Particle L. 221-1 du Code de la consommation,   

as 
 



5°} Disposilions relatives aux déchets, 

Le titulaire élimine les déchets conformément aux dispositions des titres I er TV du livre V du Code de 
l'environnement, 

6°7 Communication d’information. 

Le timlaire est tenu de communiquer chaque année au préfet du département dans lequel l'installation est 
exploitée et à l'agence de l'environnement et de la maîise de Pétergie, le cus échéant sous forme 
électronique, a déclaration prévue par l'arcêté du 19 janvier 2005 susvisé. 

7°} Contrêle par un organisme tiers, 
Le titulaire fuit procéder chaque année par un organisme Liers à une vérification de {a canfonnité de sou 
installation aux dispositions de son arrêté préfectoral et aux dispositions du présent cahier des charges, 
L'organisne tiers est accrédité pour un des référentiels suivants + 
- vérification de leuregisiement dans le cadre du systèmes communautaire de management 
enviromemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement (CÉ) n°761/2001 du Parlement européen et dut 
Conseil du 19 mars 2001 ou certification d'un système de management environnemental conforme à la 
norme internationale 180 34001 ; 
-  certificatiun de service selon le référentiel « traitement et valurisation des véhicules hors d'usage et de 
leurs composants » déposé par SGS Qualicer! ; 
= certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du recyclage dépañé 
par le BVQI. 

    

Les résultats de cette vérification sont rransnis au préfet de Loir-et-Cher (DDCSPP).


